
Suivant réquisition, n° 230500001-RC déposée le 02/05/2023, 
M. ATAKORA WADJA PALAKIYEM, profession : Commerçant, 
démeurant à  et domicilié à AGOE TELESSOU, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité 
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non 
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère 
irrégulier  d'une contenance totale de 24a 88ca situé à 
Kpangalam, connu sous le nom de ATA-WORO, préfecture 
de Tchaoudjo, commune de Tchaoudjo1  et borné au Nord 
et au Sud par une rue non dénommée de 12m et à l'Est et à 
l'Ouest par la propriété AGRIGNIN Bodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230500002-RC déposée le 16/05/2023, 
M. TEGBEDA TCHAO, profession : Retraites, démeurant 
à  et domicilié à AGBALEPEDOGAN, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, 
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en 
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d'une 
contenance totale de 02ha 00a 00ca situé à Pagala-Gare, 
connu sous le nom de Koni, préfecture de Blitta, commune 
de Blitta1  et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 
de LAVAKOH et à l'Ouest par la propriété de ATANA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230500003-RC déposée le 24/05/2023, 
Mme AYEVA ASSIETOU, profession : Educatrice, démeurant 
à  et domiciliée à AGOE ECHANGEUR, majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, 
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en 
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier  d'une 
contenance totale de 06a 66ca situé à Kparatao, connu sous 
le nom de Kparatao, préfecture de Tchaoudjo, commune de 
Tchaoudjo1  et borné au Nord par la propriété de AYEVA 
Djalilatou, au Sud par une rue non dénommée de 12m, à 
l'Est par la propriété de O.T. et la propriété Samata et à 
l'Ouest par la propriété OURO-TCHAGODOMOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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 Toutes personnes interessées sont admises à former  
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Suivant réquisition, n° 230500004-RC déposée le 26/05/2023, 
M. BASSABI DARE LOUKOUMANE , profession : Cuisiniez, 
démeurant à  et domicilié à BERNARD COPE DIKAME AGOE 
NYIVE, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et 
de nationalité TOGOLAISE, demande  l’immatriculation 
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble 
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme 
de quadrilatère irrégulier  d'une contenance totale de 10a 
04ca situé à Komah, connu sous le nom de Tchawanda, 
préfecture de Tchaoudjo, commune de Tchaoudjo1  et borné 
au Nord, à l'Est et à l'Ouest  par la propriété NADJOMBE et 
au Sud  par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230500005-RC déposée le 26/05/2023, 
M. WAHABOU SOULKANENI, profession : Electricien 
Auto , démeurant à  et domicilié à AGOE NYIVE, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité 
TOGOLAISE, demande  l’immatriculation au livre foncier 
de la République Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti 
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  
d'une contenance totale de 03ha 24a 92ca situé à Tittigbé, 
connu sous le nom de Tèssèman, préfecture de Sotouboua, 
commune de Sotouboua1  et borné au Nord et au Sud  par 
la propriété ESSO Atakpanabitchè  et à l'Est et à l'Ouest  par 
la propriété ESSO Atakpanabitchè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230500006-RC déposée le 26/05/2023, 
M. KADANGA BADABATI KONDO, profession : Etudiants, 
démeurant à  et domicilié à AGOE NYIVE, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, 
demande  l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant 
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier  d'une 
contenance totale de 05a 03ca situé à Adjengré, connu sous 
le nom de Sodoa, préfecture de Sotouboua, commune de 
Sotouboua2  et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 
de ESSOLAKINA, au Sud par une rue non dénommée de 
14m et à l'Est par la Ligne de la moyenne tension Kara - 
sokodé - Sotouboua de 32m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété  foncière 
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